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FIAT LUX! 
L E S C O U R S E S D E T A U R E A U X E N F R A N G E 

ET 

LA L O I GRAMMONT 

I I est temps ele protester contre r interdict ion 
injustifiable des courses espagnoles en France, et de 
relever toutes les erreurs d 'appréciat ion dont elles 
ont été l'objet, á roccasion du simulacre qu'on en 
donne á la rué Pergo lóse . 

Notre protestation ne sera que r é c h o du sentiment 
u n á n i m e de tous les sportsmen du M i d i . . . et de 
bien d'autres encoré . 

G'est la un encouragement qui nous sufíit pour 
mettre le public á m é m e d 'apprécier Tostracisme 
dont ce spectacle est actuellement frappé dans notre 
pays. 

A toutes les epoques on a fait, en France, des 
courses espagnoles de taureaux, sans étre le moins 
du monde inquie té , sans que personne y t rouvá t a 
r ed i ré , et leur constant suecos a prouvó combien 
elles sont, surtout, dans les goúts de nos populations 
mér id ionales . 

C'est ainsi qu'en 1701, lorsque Philippe V quitta 
la cour de Versailles pour aller prendre possession 
de la couronne d'Espagne, á l u i l éguée par Charles I I , 
les eschevins, jurats et conseil de Bayonne ne t rou-
vérent r ien de mieux, pour féter dignement son 
passage dans leur vi l le , que de l u i offrir une course 
espagnole de taureaux; et ce avec l'approbation de 
M . de Labourdonnaye, intendant de la province. 

Singul iére coincidence! les sieurs magistrats 
eurent la délicate attention, di t le chroniqueur, 
d'envoyer á M . de Grammont, leur protecteur 
naturel, la liste, les devises et les noms des 14 tau-
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reaux qu'ils firent venir, á cet effet, de Navarre et 
de Castille, en m é m e temps qu'une cuadrille de 
Toreros. (Ce nom de Grammont semble vraiment 
prédes t iné en imites ees affaires tauromachiques). 

L a course eut lieu le 17 decembre. 
« La place avoit été disposée á gros fraix par le 

soin des sieurs mag-istrats; elle estoit environnée 
d'un amphi t cá t r c qui régnoi t dans toute sa longueur 
de l 'un et l'autre costé, et qui pouvoit bien con-
tenir 5.000 personnes, sans comprendre la loge des 
magistrats et des notables bourgeois, qui estoient au 
dessus des loges par t icu l ié res oü les taureaux estoient 
renfermés , et d'oü ils pouvoient donner les ordres 
néces sa i r e s ; et. sans comprendre encoré des galeries 
fort estendues construites le iong de la fassade de la 
grande maison de la douane, une grande loge expres-
sément faite pour y placer les Grands et les Seigneurs 
d'Espagne, tout centre les fenestres en forme de 
balcón oü devoit estre Sa Majesté Catholique et nos 
seigneurs, ses fréres, les dueqs de Bourgogne et de 
Berry ; sur un amphi t cá t r e en fasse du Roy estoient 
le Chapüre de la cathédrale, le corps de vi l le , avec 
les anciens bourgeois. 

» Si bien que tout fút place et r a n g é avant que les 
trois princes ne fussent entres ; et certes ce feut un 
spectacle oü ils parurent avoir pris pkiisir , et aussi 
de voir cette grande multitude de peuple r a n g é sur 
les amph i t éá t r e s qui formoient une décorat ion tres 
nouvelle. et qui (fút) a u g m e n t é e par le nouveau 
plaisir qu'ils eurent de voir sur le der r ié re de cet 
amph i t éá t r e plus de deux m i l personnes qui, pour 
voir la course, estoient montées sur les mats, vergues, 
hunes et cordages de quinze ou vingt vaisseaux qui 
estoient sur la r iv iére du Nive, et qui n'estoient 
séparez de ladite place que de l 'épaisseur du parapet; 
les choses en cet estat, Sa Majesté et nos seigneurs 
les princes, précédés des Suisses et environnés des 
Gardes de leur corps, suivies des Grands d'Espagne 
et des seigneurs ele leur cour, en t r é ren t dans la 
place au bru i t des tambours et au son des t rom-
pettes; et, estant montés dans un des apartements 
de la maison de la douane apartenant á la vil le et 
oceupée par le sieur -de Ferry, ingén ieur généra l , 
lequel apartement les magistrats avoient eu soin de 
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faire p r é p a r e r et orner de meubles et tapisseries et 
le devant des fenestres d'un dez de damas rouge 
cramoisy, a fieur d'or, et le dessus des fenestres 
d'un g r á n d tapis rouge de velours cramoisy, garny 
d'une frange d'or, Sa Majesté et nos seigneurs les 
princes estant entres et p lacés , les trompettes se 
firent de nouveau entendre comme pour donner le 
signal de la permission de commencer la course 

» Dix taureaux furent successivement tués sur la 
place, et aussy tost acrochés par la volée des trois 
nuiles; et, ensuite, les soldats de la garnison s'en 
e m p a r é r e n t hors de la place, et chacun en emporta 
sa piece (1). » 

Plus prés de nous (puisque nous venons de citer 
une tete couronnée) , sous le second Empire, les 
gouvernants d'alors ne manquaient pas, non plus, 
d'assister á ees courses eí m é m e de les prés ider . 

L'empereur et l ' impéra t r ice avaient grand soin 
avant chaqué representation de s'informer de la 
Yalcur et de la provenance des taureaux, et Leurs 
Majestés méla ien t volontiers leurs applaudissements 
aux hurrahs enthousiastes des dix mil le spectateurs, 
chaqué fois que les Toreros les avaient mér i t é s . 

L a dern ié re course espagnole, que l'on a donnée 
en France, eut lieu a Nimes en 1884, avec le célebre 
Frascuelo, qui vient de couper sa coleta, aprés sa 
de rn ié re représen ta t ion a Madrid, le 8 mai dernier 
(on sait les ovations plus que royales qu'on l u i a 
faites ce jour - lá ! ) . 

A cette occasion, une interpellation se produisit a 
la Chambre des dépu tés . Les adversaires du minis-
té re s 'avisérent d'appuyer leurs critiques sur la loi 
Grammont, qui , disaient-ils, pouvait étre appl iquée 
a ce spectacle. On n'y regarda pas de si p rés , et, 
g ráce a l ' imprévoyance des uns, á l ind i f íé rence du 
plus grand nombre, cette in terpré ta t ion par trop 
élas t ique fut acceptée , s'acclimata peu a peu parmi 
nous et finit par prendre clroit de c i té ; tant i l est 
vra i que le peuple frangais, le plus spirituel du 
monde, dit-on, est, par centre, le plus gobe-mouche 
de tous les peuples. 

(1) Revue de B ó a r n , N a v a r r e et L a n n e s . 



On ne peut plus faire des courses de taureaux en 
France, a-t-on depuis lors répé té de toutes parts, la 
loi Grammont s'y oppose. 

Et chacun de s'incliner devant cet a r r é t nouveau! 

Nous pré tendons démont re r qu'en s'appuyant sur 
cette loi pour interdire les courses espagnoles de 
taureaux, on a commis une i l légali té des plus 
flagrantes, et que Ton commet actuellement un v é r i -
table abus de pouvoir en maintenant cette inter-
diction. 

Pour s'en convaincre, i l sufíit de rechercher quel 
a été l'esprit, le but de cette lo i , voire m é m e quelle 
est la signification grammaticale de son texte. 

C'est ce que nous allons examiner. 

. Voici le texte de la loi : 
« Serontpunis ceux qui auront exercé abusivement 

ET publiquem.'nit de mauvais traitements centre les 
animaux domestiques. » 

Nous diviserons notre sujet en deux parties : 
Dans la p r e m i é r e , nous é tudierons la question de 

droit, c 'es t -á-di re l'esprit et, ausst,la lettre de la lo i . 
Dans la deuxieme, nous examinerons la question 

de-sentiment, d'influence sur les moeurs, etc., etc., 
questions tout á fait secondaires, dont nous pour-
rions nous dispenser, mais que nous ne craignons 
nullement d'envisager et de traiter a fond. 

P R E M I É R E P A R T I E 

L'espr i t de la loi. 

Si l 'on veut savoir jusqu 'oü allait l ' intention du 
légis la teur , quelle étai t sa pensée et le but qu ' i l 
voulait atteindre, si l'on veut é t re amplement édifié 
sur ce point tellement essentiel qu ' i l domine toute 
la question, on n'a qu 'á se r epór t e r a la discussion 

•qui p récéda le vote et la promulgation de la lo i . 
On la trouve dans le Moniteur officiel du mois de 

j u i n 1830. 
On verra que dans cette discussion i l n'a été n u l -



lement question des courses de taureaux. Leur nom 
riy est meme pas prononcé . Pas un mot, pas lá 
moindre allusion ! 

Or, on semble vraiment Tignorer aujourd'hui, 
jusque dans nos sphéres gouvernementales ! Avant 
et pendant cette m é m e année 1830, les courses espa-
gnoles completes battaient leur plein dans tout le 
mid i de la France, et on continua á en faire jusques 
et y compris 1884, tant á Marseille qu 'á Perpignan, 
Nimes, Mont-de-Marsan, Bayonne, sans qu'i l 
vínt á l'esprit de personne, et pour cause, que cette 
loi pouvait leur étre appl iquée ; sans que les lég is -
lateurs de 1830 et l 'administration d'alors, qui en 
étaient journeílement témoins, en prissent le moindre 
souci. 

Quelles preuves plus irrecusables veut-on avoir 
que la loi Grammont ne visait nullement ce genre 
de spectacle ? 

S'il en eút été autrement, est-ce qu'on n'en aurait 
pas par lé dans la discussion de la loi ? Est-ce qu'a 
í ' ins tant m é m e , dans cette m é m e année 1850, et 
sans plus attendre, on ne l 'aurait pas interdit ? 

On n'y a méme pas songé ! 

Ainsi , on a fait des courses espagnoles en France, 
avant, pendant et aproes la promulgation de cette l o i ! 

Les lég is la teurs de 1830 n'en ont pas soufflé mot, 
n'y ont pas fait la moindre allusion, dans un pareil 
moment, dans de pareilles circonstances ! 

Les nombreux minis té res qui se sont succédé de 
1830 á 1884, ne s'en sont j a m á i s préoccupés et leur 
ont laissé pleine et ent iére l ibe r té ! 

QWÍ veut-on de plus ? 
Que pourmit-on exiger encoré ? 
Tous ees faits indéniables , parfaitement authen-

tiques, ne prouvent-iis pas suffisamment que la loi 
Grammont n'a pas eu un seul instant, pour objectif. 
les courses de taureaux? Nerendent-ils pas, en m é m e 
temps, la por tée et le but restreints de cette loi aussi 
évidents que le soleil ? 

Et c'esfc 34 ans aprés sa promulgation que, sur 
una.simple interpellation, on s'est avisé, contraire-
ment a Vintention avérée du légis la teur , de s'en faire 



une arme contre ce spectacle, qui est la salutaire 
distraction, le grand attrait. la passion dominante 
d'une bonne partie de la France. Or, Dieu sait, et 
tout le monde aussi, ce que signifiaient, a cette épo-
que tou rmen tée de notre Parlement, les interpella-
tions de cette importance. 

Le minis té re , quelque peu... ennuyé , sans doutc, 
se laissa convaincre que la loi Grammont pouvait, 
peu t -é t r e bien, é t re applicable aux courses de tau-
reaux, e t . . c . sans plus y regarder, on les supprima. 

Ce bon M . de Grammont, qui étai t de notre bcau 
et vaillant Mid i , l u i aussi, et qui , comme nous tous, 
aimait ce combat émouvan t et grandiose, « ce duel 
á mort entre l'esprit et la mat ié re » (1), a dú, dans 
le monde plus juste oú i l repose, tressaillir d'eton-
nement et d'indignation en voyant sa pensée ainsi 
travestie et d é n a t u r é e ! 

J amá i s Zoi, en effet, n'a ete aussi ouvertement, et 
aussi cava l ié rement faussée dans son esprit. 

Personne riosera, le nier! 
Ce point essentiel, ce point capital de la question 

est etrestera acquis, quoi qu'on dise, quoiqu'on fasse. 

L a lettre de la loi . 

Comme i l est de notoire et saine jurisprudence 
que l'esprit d'une loi doit, toujours et quand rnéme, 
primer sa lettre, nous aurions pu, la cause, comme 
on dit au Palais, é tant suffisamment entendue, nous 
aurions pu nous en teñ i r la, clore le débat , et lais-
ser á quelques esprits chagrins la maigre et s tér i le 
consolation d'ergoter sur les termes de la loi et d'y 
chercher mat ié re á procés , si bon leur semblait. 

Mais, en présence de l'acharnement sans limites 
de quelques-uns de nos adversaires, etde l'aveugle-
ment ou de la faiblesse de ceux qui les suivent, 
nous avons cru devoir démont re r encoré le peu de 
valeur qu'aurait cet ultime moyen de controverse. 

Faisant done, á cet égard , une concession ad m i -
norem, nous allons examiner si la loi Grammont a, 
du moins, dans son texte, une élastici té assez com-
plaisante pour expliquer, sans j amáis pouvoir la j u s -
tifier, l ' in terprétat ion nouvellement adoptée . 

(1) Claretie, V7ie coití'se de taureaux ¿i M a d r i d 
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I I nous sera facile d 'é tabl i r qu ' i l esfc loin d'en étrc 
ainsi, car la ciarte et la précis ion des termes de la 
loi ne donnent prise á aucun doute. On a beau les 
tourner et les retourner, i l n'est pas possible d'en 
changer la vcritable et unique signification. 

Qu'on nous permette d'en rappeler les termes, 
car beaucoup en parlent et bien peu la connaissent. 

« Serpntpunis ceux qui auront exercé abusivement 
ET puhliquement de mauvais traitements envers les 
animaux domestiques. » 

Comme on le voit, tout d'abord, au simple énoncé 
de la lo i , i l faut, pour qu'elle puisse étre appl iquée, 
pour qu ' i l y ait délit, que les írcns conditions qu'elle 
contientse trouvent réun ies ; une seule, deux m é m e 
ne suffisentpas. Ces trois conditions se tiennent, elles 
sont indivisibles. 

I I faut que les animaux soient domestiques et qu'ils 
soient mal t ra i t és abusivement ET publiquement. 

l lors de la reun ión de ces trois conditions, la loi 
ne peut plus rien. 

I I nous sera facile de démont re r que ces trois con
ditions, indispensables á l'application de la lo i , ne se 
trouvent pas r éun ies dans les courses espagnoles 
de taureaux; et, m é m e , qu'aucune d'elles ne peut 
é t re re levée dans ces courses, alors qu'elles ont l ieu 
avec des taureaux á cornes libres, des caballeros en 
plaza et la mort du taureau; tandis qu ' i l y en a en
coré cietu; qui font défaut, dans les courses com
pletes avec picadores et mort des chevaux. 

Qu'on nous lise et qu'on en juge! ! 
Nous en appelons á tous les hommes de bonne foi, 

partisans ou adversaires de ce genre de spectacle. 

Nous allons successivement passer en revue les 
trois é léments fondamentauxde la lo i , oubliant, pour 
un instant, leur liaison indissoluble : 

Abusivement, publiquement et domesticité. 
Io ABUSIVEMENT. 

Et d'abord, cela dút- i l paraitre paradoxal, la 
mort doit-elle étre r a n g é e aii nombre des faits qua 
lifiés de mauvais traitements par le lég is la teur ? 
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Non, certainement! Car, s'il en étai t ainsi, on 
sévirai t , tous les jours, contre ceux qui donnentla 
mort, pour le seul plaisir de la donner et d'exercer 
leur adresse, á une quant i té d'animaux inoffensifs et 
parfois non cojnesíibies, telsqu'hirondelles, goé lands , 
berg-eronnettes, engoulevents, pics-verts, coucous, 
pies, corbeaux, loriotSjmartins-pecheurs^cureuil-s; 
oies, auxquelles ontord gaiement le coudanslejeu de 
bigue ; poules et lapins, que des acrobates font 
avaler vivants par des serpents boas, en pZeme p/ace 
publique; renards tenus en cage, cerfs et sangliers 
donnés en curée aux chiens, aux applaudissements 
et á la grande joie des intrépidos amazones; sans 
compter le t i r auxpigeons; et les perdreaux, lapins, 
lievres et faisans, dont on fait, en les. traquant, de 
vér i tables hecatombes, et qu'on ne tue cortes pas, 
non plus, en vue de ralimentation publique. 

Non! dirons-nous tout aussi bien, quand la mort 
est clonnée á d e s animaux devant largement servir á 
ralimentation de la massedu public, etnon pa^seu-
lement de quelques privilegies, comme i l advient des 
taureaux, dont la chair est parfaitement saine et 
pa r t i cu l i é rement reconfortante, faisant, ees jours - l á , 
le r éga l et la fortune des petits ménages , á cause de 
son bas prix relatif. La vianda de cheval, quoique 
moins r e c h e r c h é e , e n general, est éga lement vendue 
dans nos boucheries modernos. 

Or, comme i l n'est pas de lo i , que nous sachions, 
qui prescrive la maniere de tuer les animaux, le 
glaive ne saurait é t íe plus prohibe que les bailes ou 
le plomb, et moins encoré que l'assommoir et l'egor-
gement suivantle rite i s raé l i te , fagon qui est certai
nement la plus dure. 

Ainsi . pas plus que pour une quantitc innombra
ble d'animaux, on ne doit qualifier de mauvais 
traitement la mort qui est donnée , dans les arenes, 
aux taureaux de course et aux chevaux De plus, 
contrairement á ce qui en est pour bien d'autres, la 
mort ne leur est pas donnée pour le seul plaisir de la 
leur donner, sans profit pour personne, c'est-a-dire 
abusivement. 

Si, amoindrissant le débat , on s'avise de recr imi-
ner uniquement sur les faits qui p récéden t ees exé-
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cutions, nous rappellerons qu ' i l se passe journelle-
ment, autour de nous, des choses sur lesqueí les les 
ames sensibles pourraient autrement s'apitoyer. 

Sans revenir sur les ré jouissantes et e légantes 
curées, dont nous parlions tout á l'heure, sait-on ce 
que devient la quant i té de gibier, qui , tout en é tan t 
mortellement b lessé , ne tombe pas sur le coup?I l 
s'en ya, dans les fourrés , mourir lentement et dou-
loureusement, quand i l n'y est pas dévoré , encoré 
vivant, par les belettes, les chats sauvages et les 
renards, qui doivent pulluler autour des chasses 
royales; tandis, du moins, que sur les arenes, quand 
la mort n ' e s t p a s i n s t a n t a n é e j ' a g o n i e ne dure j amá i s 
plus de quelques minutes. 

Ne pouvons-nous pas encoré citer toutes les bétes 
que Ton voit figurer dans les cirques! Croit-on que 
c'est en leur passant gentiment la main sur le dos, 
qu'on dresse les chiens savants, les chevaux, les é l é -
phants, les dromadaires, les singes, les chévres , 
voire aussi les cochons, etc., etc.? Que de dures cor-
rections, que de supplices ne leur fait-on pas jou?--
nellement endurer! 

I I est vra i que pour cette ca tégor íe d'animaux, 
cela se passe en champ dos, loin de la vue des pas-
sants et des ames compat i s sán tes , pas publiquement 
du tout, tout á fait en dehors de la voie publique, 
et la loi Grammont el le-méme n'a pas le droit d'y 
aller voir. 

Mais, est-ce que, par hasard, les arenes ne se 
trouvent pas dans des conditions absolument iden-
tiques? 

C'est ce que nous allons examiner. 

2° PUBLIQUEMENT. 

I I est hors de tout conteste que le lég is la teur n'a 
voulu viser par ce mot que la voie publique. I I ne 
serait m é m e pas t é m é r a i r e de penser que, tout en 
voulant proteger les animaux domestiques s u r c h a r g é s 
e t m a l m e n é s , i l a quelque peu songé aussi áproíége?1 
les passants centre la vue des mauvais traitements 
trop souvent infligés á de pauvres haridelles ex té-
nuées . 

Quoi qu ' i l en soit, i l ne s'est préoecupé que de la 
voie publique, et, lorsqu'il est r en t r é dans son écu-
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rie, le charretier, ivre ou cruel, n'est plus respon
sable de ses méfaits devant la lo i . I I ne peut en étre 
puni que lorsqu'il les commet publiquement. Or, 
« publiquement, dit L i t t r é , se dit d'une chose qui se 
passe au vu de tout le monde : coram populo! » 

Ainsi Ta d'ailleurs entendu le légis la teur . On 
n'aurait, pour en acquér i r la certitude, si doute i l 
pouvait y avoir, qu 'á parcourir, encoré i c i , la dis-
cussion qui a précédé la promulgation de la lo i . 11 
n'y .est question que de lavoie publique, r íen que de 
la voie publique, toujours de la voie publique! 

Les arenes, pas plus qu'un cirque quelconque, 
peuvent-elles é t re ass imilées á la voie publique ? 

Poser la question, c'est la r é soudre . 
Pas davantage, en effet, que les a m p h i t h é á t r e s , 

oü, devant un nombreux public, se pratiquent des 
vivisections, qu'on y permet, alors qu'on ne les per-
mettrait cependant pas dans la r u é . C'est que la, 
non plus, le public, les passants débonna i res et trop 
sensibles, ne sauraient étre offusqués de ce qu'on y 
fait. 

Ne le voient que ceux qui le veulent bien, tout 
comme dans les cirques et les arenes, et, qui plus 
est, dans ees dern ié res , en y payant fort cher le 
plaisir qu'ils y trouvent. 

Les théá t re s sont dans les m é m e s conditions: 
endroits h e r m é t i q u e m e n t í é rmés , oü Ton entre aussi 
en payant, et oú ce qui s'y passe est éga l emen t á 
l 'abri de la vue des passants, de la vue de toutle 
monde, comme dit L i t t r é . 

Or, nous le demandons! quand on y joue des piéces 
trop égr i l la rdes pour que les peres de famille puis-
sent y mener leurs filies, que leur répondra i t -on s'ils 
se récr ia ient , protestaient et demandaient au com-
missaire de pólice, au préfet, au ministre, de con-
damner spectacles et directeurs, et, au besoin, de 
faire í e rmer les portes de ees mauvais lieux? 

On en r i ra i t !!! 
Pourquoi n'avons-nous pas le droit, a notre tour, 

de r i re de pré tent ions absolument analogues appli-
quées á ce qui se passe dans nos arenes ? 

Pourquoi ne pouvons-nous pas, pour toute r é -
ponse, diré aux dé t r ac teu r s des courses de taureaux: 
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N'y allez pas, si cela vous dóplaít , mais n'ayez pas 
routrecuidante prétent ion d'en priver les autres! 

D'oü vient cette différence ? Qu'a-t- i l fallu pour 
en arriver la ? 

I I a sufñ d'un croc-en-jambe donné a la portee 
d'un mot, qui ne se pré te cependant á aucune ambi-
gui té ; d'un mot parfaitement clair, parfaitement 
défini de notre puré etbelle langue frangaise ; du mol 
publiquement, qui n'est cependant quhtn des trois 
e léments de la loi ; et,cela! contrairement á la pensée , 
a Fintention du iégis la teur ; et cela ! alors qu'on lu i 
laisse sa vér i table signification, quand i l s'agit des 
cirques ordinaires,, des théá t r e s , hippodromes, 
champs de courses, etc., etc. 

On a osé p ré t endre que, pour ce cas particulier, le 
mot pubLiquement n 'é ta i t plus synonyme de lu voie 
publique. 

Et c'est l á -dessus , sur cette fausse in te rpré ta t ion , 
qui , depuislors,est devenue monnaie courante,qu'on 
s'est basé , en Í884, pour interdire les courses de 
taureaux en France! 

C'est un combíe!!! 

Faudra- t- i i , pour ré tab l i r Fuñique signification 
de ce fameux adverbe, avoir recours á FAcadémie 
frangaise, ou, lecas échéant , a la Cour de cassation? 

Faudra- t - i l attendre qu'une action judiciaire, 
in tentée centre Fexécution ou un commencement 
d 'exécution d'une course espagnole, soit déférée á la 
cour sup réme , pour qu'elle redresse cette fantaisie? 
Nous ne savons ! Ce que nous ne craignons pas 
d'affirmer, c'est que j amá i s débat , s'il y a lieu, 
n'aura été aussi absurdo et aussi ridicule que celui-
la 

Mais, pour en arriver la, quelle est Fentreprise, 
quelle est la vil le qui consent i rá á attacher le 
g-relot, á supporter les dépenses tres importantes qui 
en résu l t e ra ien t? Cette perspective a a r r é t é j u squ ' á 
ce jour toute initiative par t i cu i ié re . Un Syndicat 
entre quelques villes in téressées au résu l t a t pour-
rait , cependant, surmonter ees difñcultés . 

A vra i d i ré , nous espérons n'avoir pas besoin de 
ce moyen ex t réme. Le bou sens et la bonne foi 
devant amplement suffire pour faire reconnaitre 
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une pareille erreur, nous ne pouvons croire qu'on 
y persiste. 

Rien de ce qui se passe dans les arenes, moins 
encoré que dans les cirques, t heá t r e s , hippodromes 
et champs de courses, ne s'y passe au su efc au vu 
de tout le monde, coram populo. 

Ce sont des endroits he rmé t iquemen t clos, tout 
á fait en dehors de la voie piLbliqne; de la voie 
publique que le lég-islateur a incontestablement et 
uniquement visee dans la l o i ; de la roie publique, 
seule signification, non seulement intentionnelle, 
mais g-rammaticale du mot publiquement. 

Ce point essentiel, tres essentiel, parait-i l , doit 
é tre i r révocab lement acquis. 

3o LES ANIMAUX DOMESTIQUES 
Quoique nous ayons largement démont ré que la 

loi Grammont ne peut avoir aucune action sur ce 
qui se passe dans les arenes, endroits hermétique
ment clos, bien autrement í'ermés, etpour cause, que 
tous les cirques et toas les theátres du monde, nous 
devons faire remarquer encoré que les taureaux de 
course ne sauraient é t re r a n g é s dans la catégor ie 
des ani'tiuux domestiques, et qu'ils sont, par consé -
quent, fiérementen dehors, de la téte á la queue, de 
chacune destrois conditionsdont la réunion es tnéces -
saire pour l'application de cette lo i . 

Ces animaux sont, en effet, á l 'espéce bovine, ce 
que le loup est a l 'espéce canine, ce que le sanglier 
est a l 'espéce porcine. 

l is vivent á l 'état sauvage. l is sont indomptables, 
complé tement impossibles á domestiquer! 

Bien plus, ils doivent étre consideres comme des 
animaux nuisibles et dangereux. En cette qual i té , 
ils sont hors la loi commune. N 'é tant pas, ne pouvant 
pas devenir des animaux domestiques, la loi Gram
mont ne peut m é m e les atteindre, en aucun lieu. 

Ainsi en a decide le tr ibunal d'Oran, le 1(3 novem-
bre 1889, dans un jugement motivé, oü i l declare 
« que Ies taureaux espagnols de combat, en t ié re -
ment sauvages, ne peuvent servir á au t ré chose 
qu"á étre tués dáns des courses et ne peuvent étre 
assimilés á des animaux domestiques. » 

Le t r ibunal d'Oran, faisant tout simplement acte 
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cle bon sens et de loyale justice, n a m é m e pas fait 
mention de la lo i Grammont. 

I I n'a vise que Farticle 453 duCode penal, qu ' i ln 'a 
pas t rouvé , d'ailleurs, plus applicable, en respcce, 
que cette loi e l l e -méme. 

De ce rapide examen des trois conditions fonda-
mentales de la loi Grammont, i l resulte : 

10 Qu'aucune d'elles ne peut é t re re levée pour ce 
qui concerne les taureaux de course ; 

2^ Que deux sur trois font défaut pour les chevaux 
qui servent dans les arenes, car ils ne sont sacrií lés 
n i abusivement ni pubiiquement, et encoré moins, 
abusivement ET pubiiquement. Or, nous ne saurions 
trop le répé te r , la réun ión de ees trois conditions est 
indispensable-pour qu ' i ly ait délit justiciable de la lo i . 

Gomme onle voit, la lettrede la loi Grammont est 
en par faite conformité avec son esprit. On n'a done 
pas le droit de s'en autoriser pour interdire les 
courses de taureaux, et, cela, de quelque fagon qu'on 
les fasse. 

11 est encoré une erreur, qui a géné ra l emen t cours 
dans le public et que nous croyons devoir dissiper. 

On croit qu'un simple a r ré t é municipal suffit 
pour empéche r un spectacle quelconque. C'est v ra i 
et c'est faux. 

C'est vra i , si l ' a r ré té est basé surune lo i appropr iée 
á la chose qu'on veut défendre , ou sur des motifs 
sér ieux, tels que ceux qui peuvent résu l te r d'une 
cause d ' insa lubr i té , d ' incommodi té grave pour les 
voisins, de craintes de troubles, désordres , etc., etc. 

C'est faux, s ' ilne s'appuie sur autre chose que sur 
le bon plaisir, parce qu'alors i l peut étre déféré au 
Conseil d'Etat comme d'abus par les parties in té -
ressées , et jiarfaitement cassé. 

On peut se demander, d'ailleurs, quelle serait 
Fadministration municipale qui s'aviserait, une fois 
la loi Grammont écar tée , de prendre un a r ré t é d'in-^ 
terdiction pour les courses de taureaux. 

I I est permis d'affirmer qu ' i l ne s'en trouverait pas 
une, et que, dans le Mid i , surtout, oú ce spectacle 
est la grande passion des populations, les autor i tés 
tiendraient m é m e a honneur de les prés ider . 
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Si quelque maire voulait faire exception k cette 

regle genéra le , nous serions bien curieux de savoir 
sur quel motif d'ordre public i l appuierait son arrete. 

DEUXIEME P A R T I E . 

Pour etre aussi complet que possible et repondré 
a toutes les objections, i l nous reste a examiner les 
questions de sentiment, d'influence sur les moeurs, 
etc., etc., questions bien autrement secondaires, 
encoré , que lalet tre de la lo i , mais autour desquelles 
on a faitpas mal de tapage dans ees derniers temps. 

Que n'a-t on pas dit , en effet, dans les quelques 
journaux hostiles aux courses de taureaux : 

Io Sur le malheureux sort des animaux qui suc-
combent dans les arenes; 

2o Sur la lácheté des Toreros; 
3o Sur l 'état de barbarie oü nous ramenerait 

infailliblement un pareil spectacle ; 
4o Sur la réproba t ion généra le clont i l est l'objet 

en France, etc., etc.? 
Nous allons successivement passer en revue ees 

grands chefs d'accusation, toutenfaisantremarquer, 
une fois de plus, combien i l serait é t r ange que les 
lég i s la teurs de 1850 n'eussent pas souffié mot de 
ees monst ruos i tés , s'ils avaient voulu englober ce 
spectacle dans les méfaits qu'ils entendaient e m p é -
cher ou punir ; alors surtout, nous devonsy insister, 
qu'ils légiféraient dans les circonstances par t i cu l ié -
res que Ton sait. « En vér i té , je vous le dis : ?n i l lo 
tempore, nos députés avaient un goú t prononcé pour 
les cernes, et du sang de Torero dans les veines! » 

Serrant d'un peu p rés tous ees griefs fantaisistes, 
nous allons essayer de p résen te r les faits sous leur 
vér i tab le jour. et cela, non seulement dans l'espoir 
d 'éc la i rer l'opinion publique, qui a pu étre s ingul ié -
rement égarée sur tous.ces points; mais encoré pour 
rédif icat ion de qui de droit, si, par hasard, notre 
r e q u é t e arrive, un jour ou l'autre, en haut l ieu. 

Est-ce a diré que nous aurions confiance dans un 
bon et prompt résu l ta t d'une tentative de ce genre, 
alors m é m e que cette d é m a r c h e serait offleieuse-
ment appuyée par nos rep résen tan t s ! 
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Pas gué re , a la vé r i t c . 
On a bien d 'áu t res preoccupations et d'autres chats 

a fouetter, 
Et puis, notre beau Midi est si loin de Paris ! Mal-

g ré son puissant et géné reux soleil, i l est eclipsé 
par le grand foyer par i s ién . Ce qui plait ou déplai t a 
la capitale doit plaire ou déplaire á toute la France, 
sans qu ' i l y ait j a m á i s la moindre réc ip roc i tc . 

On aura beau reconnaitre, in-petto, que la loi 
Grammont est impuissante centre les courses de 
taureaux, on ne se p réoccupera que de l'opinion et 
des criailleries des journaux hostiles. Quels que 
soient nos droits et notre prédi lect ion bien connuc 
pour ce magnifique et salutaire spectacle, on 
hés i te ra , et... en fin de compte, on ne consent i rá 
pas á nous laisser notre pleine et antique l iber té d'en 
agir suivant nos goúts et nos tres sér ieux in t é ré t s . 

L a crainte d'une nouvelle interpellation sur une 
question d'aussi maigre importance, aura plus 
de poids que nos plaintes et nos réc lamat ions isolées. 

Nous achéverons cependant notre tache, pe r suadé 
que nous sommes que, si, par faiblesse, on se refuse 
aujourd'hui á l 'évidence, la cause que nous soute-
nons triomphera tót ou tard. 

Q U E S T I O N D E S E N T i M E N T 

L e taureau. 
A tout seigneur tout honneur, car le taureau est 

bien le vér i tab le héros de la féte. C'est de l u i , sur-
tout, qu'en dépend le brio et le suCcés. 

Les taureaux de course doivent subir leur des-
t inée . l is sont nés pour la lutte, le combat des arenes, 
le combat corps á corps, oú, en plein soleil, la tete 
haute, l'oeil enf lammé, les naseauxlargementouverts, 
ils ídonnent et regoivent la mort . l is sont la, et la 
seulement, dans leur vér i tab le é lément et dans toute 
leur b e a u t é . Si, au mil ieu de la bataille sanglante, 
ils finissent par succomber, ils le font, du moins, 
noblement, et non sans mér i to et sans quelque 
gloire. 

L a mort vulgaire, sale et louche de l'abattoir est 
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indigne d'eux. Les taureaux de course, nous l'avons 
dit , sont hors la loi commune. On n'a pas le droit de 
la leur infliger ! 

L e cheval . 
Voici venir le grand argument centre les courses 

espagnoles de taureaux ! C'est á ce tournant de la 
piste que nos adversaires nous attendent, impitoya-
bles et plus pass ionnés que nous encoré , m a l g r é 
leur petit sourire déda igneux et narquois. 

« Le cheval, ce noble compagnon de rhomme de 
guerre, cet utile serviteur de rhomme des champs, 
si bon, si doux, avec ses yeux profonds et presque 
humains: le mener ainsiala boucberie, sans défense 
et sans gloire (celui-lá, du moins !), m a l g r é la lo i 
Grammont et centre les lois divines ! » 

Et nous aussi, tauromaques enragés de naissance 
ou d'occasion, nous aimons le cheval! 

La plus noble conquéte que Vhomme ait j amái s faite, 
a dit quelque part Buffon, qui faisait quelquefois 
des vers, comme M . Jourdain faisait de la prose. 

Et ne vous etonnez point si nous vous disons que 
nous l'aimons plus que vous. Rien ne sert d'aimer 
les gens ou les bétes á outrance, i l faut savoir les 
aimer et dans le bon sens. 

Dans son numero du 12 ju i l l e t 1889, le Rappel, qui 
a été le grand promoteur de la campagne anti-tauro-
machique actuelle, publie une lettre de protestation 
centre les courses de taureaux, s ignée : Un Cocher. 

Voic i le petit aveu dcnué d'art i í ices qu'elle con-
tient : 

« . . . En effet, bien souvent nous avons des rosses, 
qui ne peuvent plus se trainer, parce qu'elles c r é -
vent de faim et qu'on les oblige á travailler beaucoup 
plus qu'elles ne le peuvent. 

» I I faut pourtant que le malheureux pé re de 
famille, qui veut donner á manger a sa femme et á 
ses enfants, rapporte autant d'argent que s'il avait 
des pur sang. I I cst done obligé de taper! » 

Or, tout le monde sait ce que íaper veut diré dans le 
langage de M M . les cochers. et les charretiers. I I 
parait que M . de Grammont le savait, l u i aussi !̂  

Le Rappel, tres hospitalier en pareille ma t i é re , 
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aurait peu t - é t r e été mieux avisé en n'acceptant cette 
prolestation que sous béneficé d'inventaire. 

A faire fleche de tout bois, on risque fort de se 
blesser ! 

Et qu'on le sache bien ! ce n'est m é m e pas parmi 
les chevaux de fiacre que se recrutent les chevaux 
des arenes. Cette catégor ie est relativement trop 
aristocratique. On les prend dans des états et des 
conditions bien plus intimes encere. 

Le cheval du picador est une rosse ar r ivée au 
dernier degré de la vieillesse et de la décrépi tude , 
dest inée á étre dévorée demain, dans les marais, 
par les sangsues, cu bien á mourir lentement soüs 
les coups de trique d'un charretier rarement á jeun, 
si on ne le méne directement chez l ' équar r i s seur . 

M . Leo Quesnel, dans un remarquable rapport, 
cite un fait qui se passe de commentaires : 

« I I existait de rn i é r emen t une cour d ' équar r i s sage 
(celle de Versailles), oü les chevaux amenes étaient 
abandonnés á la mort naturelle par inanit ion. 

Le propr ié ta i re d'un cheval atteint d'une maladie 
incurable voulut raccompagner chez l ' équar r i s seur . 
I I apercut, en entrant, une quinzaine de misé rab les 
chevaux a t tachés á un mur, sans eau, sans nourr i -
ture, et qui , sous les rayons d'un soleil ardent, se 
débat ta ien t , se mordaient les uns les autres, ou 
gisaient mourants, le flanc soulevé par des souf-
frances inouies. 

— Pourquoi ne les tuez-vous pas tout de suite"? 
demanda le visiteur. 

— A quoi bon ? répondi t l ' équar r i s seur , ils mour-
ront bien d ' eux-mémes ! 

— Combien y a- t - i l de temps qu'ils sont la? 
•— Cela dépend . I I y en a deux qu'on a amenés 

hier; les autres sont la depuis cinq ou six jours . 
•— Et vous ne leur donnez m é m e pas á boire? 
— Pourquoi faire, puisqu'on ne s'en serv i rá plus ? » 
Et, maintenant, qu'on nous dise si la mort, 

prompt'*, immédia.te,1a, mort sans phrases des arenes, 
n'est pas mille fois préférable , pour ees pauvres 
haridelles? 

Si, de notre temps, les bétes parlaient encoré , 
tous ees animaux henniraient en choeur : « Des 
rentes ou les jeux du cirque. » 
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On peut pousser j u squ ' á l'absurde votre théor ie 
sentimentale; mais, alors, faites un hotel des Inva
lides pour les vieux chevaux de guerre, une v i l la 
pour les vieux chevaux de course, et créez une caisse 
de retraite pour les vieux chevaux de lábour! 

O'ést r éven t r a t i on des chevaux surtout, unique-
ment m é m e , qui déplai t á beaucoup de Frangais! 

11 y a un moyen bien simple et facile de l 'éviter : 
recouvrir le ventre des chevaux d'une forte toile en 
caoutchouc, et m é m e , poussant les précaut ions á 
r e x t r é m e , en cuir durc i ; et si, par hasard, quelque 
cheval succomhait dans la lutte, i l ne pourrait rece-
voir la mort que par devant, en plein po i t ra i l ; mort 
rapide et sans agonie ! 

On sait d'ailleurs que les picadores peuvent, sHls 
le veulent bien, p rése rve r leur monture. L'entreprise 
s'y trouvant in téressée , et invitée de par le goút du 
public f ranjá is , n'aurait qu 'á leur donner une prime 
pour tout cheval conservé sain et sauf, et on en ver-
ra i t bien peu rester sur l'arene, nous pouvons 
Taffirmer. 

On peut done éviter l ' éventra t ion des chevaux et 
en diminuer cons idérab lement la mor ta l i t é . 

Avec la toile en caoutchouc, on aura des courses 
espagnoles completes, tout en é tan t p réservé de la 
vue de certains accidents, qui, nous le concédons 
volontiers, r é p u g n e n t á beaucoup. 

Les courses faites dans ees conditions, nous ne 
voyons plus mat ié re á grande explosión de sensibi-
l i té . Ains i adaptées á notre t e m p é r a m e n t , á notre 
génie national, elles seraient acceptées par l ' i m -
mense major i té , sinon par tous! 

Si, m a l g r é ees importantes modifications, i l est 
encoré des ames trop tendres pour assister a un 
pareil spectacle, eh bien! nous ne les y obligerons 
pas; elles iront se promener et s'esbaudir ailleurs; 
la voie -publique restera libre et nous aussi! ! 

Agissons done chacun suivant nos goúts et notre 
bon plaisir, á la double condition de ne porter 
aucune atteinte aux moeurs et de ne pas géne r le 
voisin et c'est bien le cas ici ou j a m á i s ! 
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L e Torero . 

Pour celui'-ci nous ne sommes pas inquié tes , on 
ne s'en préoccupe pas. Aussi n'est-ce pas dans leur 
in téré t que Fon a affublé de boules aux comes les 
superbes taureaux de la r u é Pe rgo l é se . 

On ne protege que les q u a d r u p é d e s , laissant aux 
bípedes le soin de disposer de leur personne, j u s q u ' á 
ce que mort s'ensuive, si cela leur convient. 

Témoin les gymnasiarques, qui se cassent parfois 
les bras et les jambes dans leurs pér i l leux exerciees, 
ou qui , aprés s'.é.tre suspendus par les pieds á un 
bai lón, aérol i thes d'un nouveau genre, torabent 
d'une hauteur vertigineuse (comme cela s'est vu i l 
y a quelques années) , et s'enfoncent dans la terre, 
d'ou, charitablement, Dieu aurait peu t - é t r e mieux 
fait de ne j a m á i s les faire sortir ; 

Témoin les dompteurs, qui, tous les soirs, entrent 
dans la cage des bé tes féroces, j u s q u ' á ce qu'on les 
en sorte éclopés ou á demi dévorés ; 

Témoin les duels qui ont l ieu journellement, 
m a l g r é la loi qui les défend, non pas une loi de 
raccroc, cette fois, mais une bonne et solide loi 
faite ¿xprés pour eux, pour leur í'ormelle interdiction! 

Témoin, encoré , les courses de chevaux, oü bétes 
et gens se cassent les reins, et oü, soit di t enpassant, 
la Société protectrice des animaux ne trouve, non 
plus, r ien a r ed i ré , reconnaissant cette fois qu'un 
champ de courses est un champ oíos, oü rien ne se 
passe au vu de tout le monde, publ i ¡uement, sur la 
voie publique, son seul et unique domaine ! 

Et, cependant! quelle différence entre une pareille 
c lóture et celle qui clót si h e r m é t i q u e m e n t les 
arenes ! 

Pourquoi done, s'il vous plait, deux poids e t . . . 
de tous cótés, des mesures si inégales et si peu jus -
tiíiées ? 

Nous voulons bien croire que les courses de che
vaux amél io ren t énormóment la race chevaline ; en 
tout cas elles n'ontpas été créées pour Famél iora t ion 
de la race humaine ; i l y a de la marge entre un 
jockey et l 'Apollon du Belvedere ! 

Si les courses de taureaux font des hommes, les 
courses de chevaux les défont s ingu l ié rement . 
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On conviendra qu'au point de vue patriotique, le 
moment est, du moins, quelque peu mal choisi pour 
interdire les unes et favoriser exclusivement les 
autres ! -

La loi Grammont, disons-nous, ne s'occupe pas 
des hommes, et pour cause, puisqu'elle n'a eu pour 
objectif n i les courses de chevaux n i les courses de 
taureaux. 

Bien lu i en a valu, d'ailleurs, car ses partisans ne 
l'auraient pas suivie j u s q u e - l á . 

Les adversaires des courses de taureaux n'ont de 
tendresse que pour les a n i m a u x . . . . infér ieurs . Le 
roi de la créat ion leur importe peu. 

Bien plus ! Loin de se soucier des risques qu ' i l 
peut courir, ils prétendenfc que le Torero ne court 
aucun danger, alors m é m e que les taureaux ont les 
cernes libres. Ils s'en indignent, l 'invectivent, et 
vont j u squ ' á le traiter de lache assassm.'/ 

On a osé écrire cela en toutes lettres. 
Pour parler de la serte, i l faut bien n'avoir j a m á i s 

été de la féte, n'avoir j amá i s vu de prés, ce qui s'ap-
pelle de prés , ees bonnes et bellos comes efíilees 
comme des épées , qui entrent ou entreraient dans la 
peau des Toreros comme dans dubeurre, aumoindre 
faux pas, au moindre défaut de precisión dans le 
plus petit mouvement ! t 

Une pareille appréciat ion nous semble, á nous, le 
plus bel éloge que Ton puisse faire de l'adresse et du 
savoir-faire de ees grands artistes. 

Lut ter avec ees terribles animaux (á corneslibres, 
bien entendu !) de telle fagon que le gros du public 
trouve ce jeu facile et anodin, n'est-ce pas le comble 
du mér i te ? 

Et pour en arriver la, quel calme, quel sang-froid, 
quelle audace, tout á la ibis, et quelle mesure ne 
faut- i l pas? 

Voic i . á cote de l'opinion de quelques rares 
dé t r ac t eu r s , ce qu'en pensent des écr ivains dont la 
plume est autrement autor isée que la nót re : 

(Louis Ulbachj. « L 'agi l i té , l'adresse, la g ráce , 
la bravoure, le sang-froid de tous ees gens qui vivent' 
d'un péri l continuel, me paraissent mér i t e r autant 
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d'applaudissements que l'essoufflement de gens 
maigres, peses au plus juste poids, pourfaire galoper. 
sans leur briser Féchine, des chevaux maigres, sortis 
de leur flanelle, et pour courir la chance de se casser 
le cou sans autre but que celui des billets de banque 
á atteindre (1). » 

(Claretie). « On se s e n t t r o u b l é devant un tel spec-
tacle, t roublé et saisi, en t ra iné . On regarde avec 
effarement ees dioses farouches qui vous tiennent 
les yeux grands ouverts. C'est qu'ici i l y a Thomme, 
r i iomme brayant la bé te , souflletant l 'animal, bra-
vant la forcé, r i iomme, ce petit é tre chétif, un mor-
ceau d'acier á la main, devant ce colosse en furie. 

» Alors, quandTespada, a r m é de la muleta et de 
l 'épée, s'aA^ance vers le taureau pour le tuer, i l y a 
une minute saisissante et bolle ! Ce duel a mort entre 
l'esprit et la mat ié re a quelque chose de vaillant. La 
brute n'a qu 'á faire un pas, r i iomme est mort. Elle 
regarde de ses yeux ronds l 'étre miserable qui la 
magné t i se de ses yeux clairs. Elle s 'é lance, i l l u i 
plonge son épée dans le coeur. Le taureau tombe. 
Tout est dit . — J'ai vu E l Tato tuer ainsi son taureau 
d'une facón magistrale (2). » 

(Tliéophile Gautier). « Le moment favorable était 
venu; Tespada se plaga tout a fait en face du tau
reau, agitant sa muleta de la main gauche, et t eñan t 
son épée horizontale, la pointe á la hauteur des comes 
de l 'animal. I I estdifficile de rendre avec des motsla 
curiosi té pleine d'angoisse, Tattention frénétique 
qu'excite cette situation qui vaut tous les drames de 
Shakespeare; dans quelques secondesTun des deux. 
acteurs sera tué . Sera-ce r i iomme ou le taureau ? l is 
sont la tous les deux, face á face, seuls; l 'hommen'a 
aucunearme défensive, i l e s thab i l l é commepour un 
bal ; escarpins et bas de soie; une épingle de femme 
percerait sa veste de sa t ín ; un lambeau d'étoffe, une 
íréle épée, voilá tout. Dans ce duel, le taureau a tout 
l'avantage matér ie l : i l a deux comes terribles, 
a igués comme des poignards, une forcé d'impulsion 
immense, la colére de la brute qui n'a pas la 

(1) Espagne et Portuga l . 
(2) Une course dd taureaux á M a d r i d . 
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conscience du danger; mais rhomme a son épée et 
son coeur, douze mille r e g a r á s fixés sur l u i ; de belles 
j cunes femmes vont l 'applaudir tout á l'heure, du 
ÍDout de leurs mains blanches. 

» L a muleta s 'écarta, l a i s s a n t á découver t le buste 
du matador; les cornes du taureau n 'é ta ient qu 'á un 
pouce de sa poitrine; je le crus perdu! Un éclair 
d'argent passa avec la rapidi té de la pensée au 
mil ieu des deux croissants, le taureau tomba 
mort á ses pieds ! Un tonnerre d'applaudissements 
éclata dans tout r a m p h i t h é á t r c (1). » 

Influence sur les moeurs. 

Et maintenant examinons Finfluence bonne ou 
mauvaise que les courses de taureaux pourraient 
avoir sur nos moeurs. 

Lesadversaires des courses de taureaux font granel 
é ta lage d'un argument a sensation qu'ils ne man-
quent j amá i s de produire en toute discussion sur ce 
sujet. 

« Le sang appelle le sang », disent-ils bien haut 
et d'un ton de haute philosophie!!! Les courses de 
taureaux rendraient le peuple francais sangui-
naire !... 

Cela, magistralementdit, produit un certain effet; 
c'est un mot qui porte, donne á r éñéch i r et fait 
passer un léger frisson dans le dos. 

Mais i l ne sufíit pas d'avancer une pareille a l l éga-
t ion, de l ' é r iger en axiome; i l vaudrait bien la peine, 
ce nous semble, d'en rechercher, d'en prouver la 
valeur. 

Comme bien Ton pense, personne ne s'en est 
soucié. Chacun s'est contenté de répé te r cette belle 
phrase á sonori té ronflante, sans y regarder de plus 
p rés . 

Nous avons fait, nous, ees recherches pour l'édifi-
cation de ees philanthropesde convention,et voici ce 
que disent les statistiques de Madrid, le pays clas-
sique des courses, et de Paris, la capitale du monde 
civilisé : 

« Toute proportion ga rdée , i l se commet á Paris, 
» en moyenne, deux fois plus de crimes qu 'á Madrid. » 

( l ) Voyage en E s p a g n e . 
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(Lire le premier-Paris du Fígaro du 30 ju i l l e t 1889, 
tres édifíant sur ce sujet!) C'est que, qu'on le veuille 
ou non, les courses de taureaux, oü l'homme coura-
geux exerce son adresse efc son agil i té , tout en fai-
sant preuve d'audace et de sang-froid (comme l'onü 
si justement reconnu M M . Waldeck-Rousseau et 
Sarrien, dans leurs circulaires minis tér ie l les des 
27 j u i n 1884 et 17 mars 1886!), loin d'abaisser les 
caracteres, élévent l'esprit et le cceur, tandisque vos 
paris mutuels, vos bookmakers et vos tripots sans 
nombre ne peuvent que les corrompre. C'est en 
sortant de tous ees mauvais lieux qu'on risque 
bien autrement de devenir sanguinaire. 

L'axiome á grand eííet n'est done qu'une mauvaise 
plaisanterie!!... 

Ne pourrait-on pas d i ré , tout aussi bien, que « le 
sang inspire' Fhorreur du sang » ? 

Sanspousser ainsi les dioses á l ' ex t réme, regardez 
autour de vous, examinez les résu l ta t s , voyez notre 
jeunesse fin de siecle. Etait-ce ainsi que les Spar-
tiates é levaient leurs enfants pour les p r é p a r e r á la 
guerre et en faire des hommes ? 

Le spectacle de la lutte et des dangers éléve, 
épure , exá l t e le courage, apprend á faire bon m a r c h é 
de lavie et á mettre au-dessus de tout.. . la gloire et 
l 'honneur! 

Les Espagnols ne sont-ils pas encoré , á l'heure 
q u ' i l est, braves, raffinés, chevaleresques ? 

Pour expliquer ees qual i tés que personne ne leur 
conteste, allez-vous remonter jusqu'aux luttes de 
íleurs ancé t res avec les Maures ? 

« En Espagne, les courses de taureaux ne nuisent 
n i a la galanterie, n i á l ' imagination, n i á la fiére 
allure nationale (1). » 

Ne pourrions-nous pas en diré autant de nos bellos 
populations mér id iona les , et ajouter que nulle ¡Dart, 
-en France. les muses ne sont aussi cul t ivées et hono-
rées que sous notre beau c ie l ! 

Les courses landaises, le great a t t rac t ionáe tout le 
Sud-Ouest, qui ne sont pourtant qu'un diminut i f des 
vraies courses, ont eu, detout temps, une influence 
manifesté sur la valeur de ses conscrits, qui sont 

(i) Espugne et P o r t u g a l . 
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verses, pour la plupart, dans les zouaves et les 
chasseurs á piecl. Demandez á nos g é n e r a u x s'ils ne 
sont pas les plus braves au feu, les premiers á l'as-
saut et si, au temps glorieux de la baionnette, ils 
n 'é ta ient pas les plus in t répides á l'attaque ! 

Ce qui a permis á un poete du cru de di ré , quel-
que part, dans sa bonne eí fine langue de Gasco-
gne : 

Si rennemi, demain, á la frontiére, 
Osait encor venir uous attaquer, 
De Toreros une armée tout eutiére, 
L'épée en main, le ferait reculer! 

« Ce spectacle est barbare, dites-vous. Barbare, 
oui ! et, pourtant, je me demande si cette sauvagerie 
n'est point plus noble encoré que notre débauche ; 
si le rouge spectacle du combat terrible n'est pas 
plus moral que l 'état fangeux du maillot, que le tre-
teau débil i tant , que l 'art aphrodisiaque qui nous 
envahit, nous, íils de Gaulois. I I y a encoré ic i de 
l'audace, r ins t inct ' la bravoure folie, la t émér i t é . 
Ail leurs, dans le nuage de poudre de riz^ l'affaisse-
ment, l ' énervement , la névrose , l ' anémie . Ohoi-
sissez (1) ! » 

Et, maintenant, écoutez Edgar Quínet : 
« Je n'avais pas compris que les yeux des femmes 

espagnoles pussent s ' a r ré te r sur cette arene; a p r é -
sent i l me semble qu ' i l n'est pas une héroine de Gal-
déron . de Lope de Vega, de Rojas, qui n'ait assis té , 
au moins une fois, á une corrida de novillos. 

» G'est dans cet amusement qu'elles ont t r e m p é de 
bonne heure leur ame tragique. La Chiméne du Gid 
n'a-t-elle pas du sang de taureau dans le coeur ? On 
croirait que cette « ferocite » va mal avec l 'amour! 
oui, l 'amour de Florian, mais non avec celui de Cal
derón . I I n'est pas un amant pass ionné qui ne p ré -
íerá t cent ibis voir la femme qu' i l aime assister aux 
corridas, plutót qu 'á ees petites piéces bourgeoises, 
demi-fades, demi-obscenes, oü nos grandes dames 
vont perdre non la pit ié, mais la pudeur et la hau-
teur de l ' áme. 

» Ge spectacle, si fortement enrac iné dans les 
moeurs, n'est pas un amusement d'ailleurs, c'est une 

(1) Une course de tui ireaux ¿i M a d r i d . 
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institution. Elle tient au fond meme de l'esprit du 
peuple. Elle fortifie, elle endurcit peu t -é t r e , elle ne 
corrompt pas ;' qui sait si les plus fortes qual i tés du 
peuple espagnol ne sont pas entretenues par l ' ému-
lation des Toros, le sang-froid, la temér i té , l 'hé-
roisme, le mepris de la mort? 

» N i le souffle du M i d i , n i la galanterie desMaures, 
n i le r é g i m e monacal, n'ont pu amollir l'Espagne 
depuis qu'elle regoit l 'éducation du ceniaure. De 
combien de jeux dissolus, ees jeux robustes ne l'ont-
ils pas préservee ! Le taureau a toujours combattu 
avec elle. Ornez son front d'une devise d'argent et 
d'or; i l a vaincu Maliomet, Philippe I I , Napoleón! 

» Quand l 'Italie aurait quelques ariettes de moins, 
croit-on qu'elle aurait beaucoup perdu au change, si 
elle s 'était t r empée sans re láche dans le sang du 
Minoianre ? — Pour moi, j ' incl ine á penser qu'elle 
aurait deja donné lecoup de corne dans les entrailles 
de l 'Autriche. 

» Si j 'etais Espagnol, je megarderais biende porter, 
au nom des subt i l i tés nouvelles, la moindre atteinte 
á ees jeux héro iques . Je voudrais, au contraire, leur 
rendre tout leur lustre. Supprimez, comme quelques 
personnes vous le cOnseillent, les courses de taureaux, 
vous voilá auss i tó t envahis par le t héá t r e é t r anger , 
le vaudeville, les propos á double sens, les fadeurs 
et les obscéni tés bourgeoises. Sans compter que le 
vér i table art trouve infiniment mieux son compte 
dans le coup d'epee de Montes, que dans tout cela. 
Vous vous énervez, vous ne vous civilisez pas. Je 
n'entends j amá i s les é t r a n g e r s inviter l'Espagne a 
se défaire de ses corridas, sans penser á la lab le du 
lion qui se raccourcit les ongles (1) ! » 

Traitera-t-on de sanguinaires les hommes émi-
nents donton vient delire ees pages é loquentes qu'on 
dirait écr i tes d'hier pour les besoins de notre cause; 
ou bien, admettra-t-on, avec nous, qu'ils compren-
nent, mieux que bien d'autres, l 'éducation vi r i le 
d'un peuple qui veut eonserver ou reconquér i r ses 
droits! 

L e P u b l i c . 
Une infime minoritc semble en imposer, en ce 

(1) Q^nvres co»ip?é¿es d^Edgar Quinet (4e volume). 
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moment, par le granel tapage quelle méne á propos 
des courses de la rué P e r g o l é s e , 

A l'en croire, la France ent iére proteste centre ce 
spectacle, au sujet duquel elle épuise toutes les épi -
thé tes á sensation. 

Or, on les connait ees grancls pourfendeurs d'abus; 
on pourrait m é m e les dés igner par leurs noms, tant 
leur nombre est restreint. Mais i l faut reconnaitre 
qu'ils ont le talent de se mult ipl ier par le bru i t qu'ils 
font. 

l is s'agitent comme de beaux diables dans un 
béni t ie r . 

Rien ne les a r r é t e . L a protection du poil et des 
cornes les passionne etles surexcite, au point de les 
rendre féroces. C'est á se demander si, aprés excom-
munication, ils ne feraient pas rót i r toute la gent 
tauromachique et ses partisans. 

Voyez plutót ce qu'on a eu le triste courage d ' é -
crire dans le RxppeL du 2 ju i l l e t 1890, a la fin d'un 
grand article á sensation : « Un autre taureau vient, 
au fond de l'Andalousie, de venger celui- lá et tous 
ceux qui l'avaient précédé ou suivi . I I a cloné Guer-
r i t ta , d'un coup de corne en plein ventre, centre la 
cloison de 1'arene : 

Bravo toro! » 
O'est la une parole i n h ú m a m e , au premier chef, 

une parole antifrangaise, une parole plus sangui-
naire que toutes les courses passées , presentes et 
futures, une parole centre laquelle nous protestons 
avee la plus grande indignation et q u e r é p r o u v e r o n t 
tous les coeurs vraiment f ran já i s . 

Et voilá des gens qui se targuent d'avoir le mono-
pole de la sensibi l i té? Allons done! 

L a vraie vér i té dans cette triste affaire, nous 
allons la diré , puisqu'on nous y oblige. La voici : 

L a Société proteetrice des animaux se mourait 
d'inanition. Le m e n ú fretin ne suffisait pas á la faire 
sortir de l 'obscur i té . Elle restait ignorée de tous. 

Ayant été r e m b a r r é e cTimportance, quand elle a 
essayé de s'immiscer dans les courses de chevaux, 
l ' interpellation de 1884 a été pour elle une vér i table 
bonne fortune, une occasion inattendue de se tailler 
en plein drap, dans les courses de taureaux, une 



notorieté retentissante. Elle s'y est accroch'ée et ne 
la tachera plus que contrainte et forcee. 

Voilá le dessous des cartes, voilá rexplication de 
ce sentimentalisme dévoye, qui fait gémi r ces gens-
lá sur des animaux sauvages et les fait applaudir á 
la nouvelle (heureusementcont rouvée) de la mort de 
Guerrit ta. 

Le public appréc ie ra ! 

l is parlent m é m e d'un t-asíe pé t i t ionnement ! Qu'ils 
en essayent! l is se garderont bien d'en publier le 
résu l ta t . 

Qu'on le sache bien : si on pouvait recourir á un 
plebiscite, les partisans des ccwses completes se-
raient en immense major i té . Le Midi tout entier se 
lévera i t comme un seul homme. Et, dans le Nord et 
ailleurs, que de gens... du Mid i ne trouverait-on 
pas ! 

Témoin les Parisiens et autres touristes, qui , une 
ibis p rés des P y r é n e e s , les franchissent gaiement 
chaqué é té , et se joignent aux innombrables aficio
nados du Sud-Ouest, pour aller aux courses de 
Sa in t -Sébas t i en et de Pampelune. 

Oes excursions enlévent , annuellement, a la 
France, de 4 á 500.000 francs au proíit de l'Espagne 
et au dé t r imen t des stations ba lnéa i res de notre l i t -
toral , auxquelles la restitution de leur antique droit 
des courses vaudrait p rés d'un mi l l i on de revenu 
annuel! 

Cette interdiction aussi injustifiable que contraire 
aux goúts et nuisible aux in téré ts du plus grand 
nombre, et de tout le M i d i , surtout, n'aura-t-ellepas 
une fin? 

Qu'en adviendrait-i l ? L a oü ce magnifique spec-
tacle ne plaira pas, le vide se fera autour de l u i , et 
i l tombera de lu i -méme. I I ne vivra que la oü i l se 
trouvera en harmonie avec les goúts enrac inés des 
populations ! 

Ne se trouvera-t- i l pas un ministre capable de 
r é t a b l i r l a vér i té sur cette sotte question, en laissant 
á chacun et a chaqué contrée sa pleine et ent iére 
l iber té d'action ? 
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I I su rg i r á , si ce n'est déjá fait : nous ne sommes 
pas seul á l'esperer..., nous sommes légion! 

Le Midi tout entier le r é d a m e etl 'attend! 

Conclusions. 

10 I I iVexiste nucune loi pour r interdict ion des 
Courses de Taureaux, n i pour leur reglementation ; 

2o Les motifs d'ordre public ne peuvent étre invo
ques contre elles, ce spectacle n'occasionnant aucun 
dósordre sur la vov; publique; 

3o On peut éviíer l ' éven t rement des chevaux et en 
diminucr cons idérab lement la morta l i té , quoique la 
mort soit pour e.ux une vér i table dél ivrance ; 

•4o Les Courses de Taureaux, loin d'avoir une 
infiuence fácheuse sur les moeurs, seraient, pour la 
jeunesse, un dérivatif réconfortant contre les occa-
sions trop nombreuses de dissolution; 

5° Elles élévent le courage et aguerrissent les 
populations; 

6o Les impresarios francais ou espagnols doivent 
done avoir pleine et ent iére l iberté de rég le r cet 
attrayant et magnifique spectacle comme bon leur 
semblera. 

On peut étre assuré qu'ils sauront le modifier 
suivant le goút du public auquel ils auront affaire. 

La sera leur vér i table cr i ter ium. 
11 ne saurait étre ailleurs, sous peine du plus 

déplorable arbitraire. 

UN M E R I D I O N A L . 
A . L A R U N C E T . 

P.-S. — Honneur au Sucl-Ouest qui a cléja. taillé 
dans le v i f et qui continuera! 

91-52o P A R I S . —' I M P R I M B R I E C H A R L E S B L O T , B.UE B L E U B , í 
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